
CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

SEANCE du 17 F:~VB.I ER 1961 

- - - - - =- =----

La séance est ouvert e à lOh . 30 . 

IvïM . LE COQ DE KERLAND et l\IICI-IARD- PELLISSI Em 
sont excusés . 

M. le Président fait connaitre au ' en anpli
cation de l ' article 37 alinéa 2 de la Conitituti~~, 
ïVi . le Premier Ministre lui a demandé , par let tre du 
9 février , de bien vouloir sownettre à l ' examen du 
Conseil Constitutionnel l es di i3IJOSi tions de l ' article 
1er de l ' ordonnance du 19 déc embre 1958 modifi ant le 
taux maximum de la retenue prévue à, 1 1 a rticle 8 de la 
loi du 14 maj_ 1956 organisant les conditi ons de l ' as
surance et de la réassurance des récoltes de t aba c . 

Le rapporteur est M. GILBER1r - JULES . 

Le Conseil constate le caract~r e régl ementa ire 
du texte susvisé . 

L ' origi nal de la décü:üon demeurera annexé 
au présent compte- rendu . 
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SEANCE du 17 FEVRIER 1961 

-------=-------

La séance est ouverte à lOH. 30 . 

MJVI . LE COQ DE KERLAHD et MICHARD-PELLISSIER sont 
excusés. 

M. le Président fait connaî tre qu' en application 
de l' article 37 alinéa 2 de l a Constitution, M. le Premier 
Ministre lui a demandé, par lettre du 9 février, de bien 
vouloir soumettre à l'examen du Conseil Constitutionnel 
les dispo s itions de l'article 1er de l'ordonnance du 19 dé 
cembre 1958 modifiant le taux maximum de l a r e tenue prévue 
à l 'arti_cl e 8 ·:: de -1a ' loi:-_du .14 :mad:.·,~1956 organisant les con
ditions de l' a s surance et de la réassurance des récoltes 
de tabac. 

Le rapporteur est M. GILBERT~JULES . 

Celui-ci donne lecture du rapport ci- joint . Il con
sidère que la retenue opérée sur la valeur des t aba cs et 
affectée au r emboursement des avances faites au Fonds Na
tional de réassurances par l e Service d 'Exploitation Indus
trielle des Tabacs et Allumettes , établissement public à 
caract ère industriel et commercial, dans les conditions 
prévues par la loi du 14 mai 1956 , a le caractère d'une 
taxe parafis cale de la nature de celles visées à l'article 
4 de l'ordonnance du 2 janvier 1959 et qu ' elle figure d'ail 
leurs à juste titre dans l a liste des taxe s parafiscales 
annexées chaque année à la l oi de finances . 

Il conclut que l'ordonnance n° 58-1262 du 19 décem
bre 1958 qui a pour seul objet de modifier l e taux maximum 
de la r e tenue suppl émentaire prélevee sur l e pri x des tabac 
pour l e r emboursement fait pa r le S.E.I.T.A. au Fonds Na
tional de réassurance s , a un caractère réglementaire . 

M. le Président Léon Noël rappelle que l e 11 août 
1960, l e Conseil a précise la notion de taxe par afiscale. 

M. l e Rapporteur observe que le Parlement et le 
Gouvernement n ' étaient pas d 'ac cord sur la nature de la 
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taxe r adiophonique ; que , par contre et bien que cela ne 
suffi se pas absolument pour que la qualif icat ion soit 
exacte, ils sont en l'espè ce tous les deux d ' a ccord pour 
consi dérer qu 'il s ' agit d ' une taxe parafiscal e . 

Le Conseil adopt e sans débat s les conclusions 
de M. le Rapport eur . 

Le texte du proj et de dé cis ion est trè s l égè
r ement modiÏié sur propo sition de H. le Pr ésident Coty . 

La séance est levée à 11 heures . 
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